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Chambre des Beprésentanïs . 
.,,. ~ 

SÉANCE nu 28 ;JunLET J 842. 

RAPPORT fait par M. Zouns , au nom de la section. centrale(*) clu1,1yde 
d'emauntier le prc:fot du loi relati]' à la concention de commerce conclue entre 
la Bc(<JÙ/110 et la France, le 16 juillet H.142. ____ .,..__ 

l\bssmuns, 

Chargé de vous présenter le l'apport de la section centrale, sur le projet de 
ratification de la convention commerciale conclue avec la France 1 permettez que 
j'exprime le l'C!Jl'Cl de devoir l'Cporl€1· vus snu vururs Vl'I'S la lui du 7 avri l HJ;18, 
modifiant !e tarif des douanes, parce que c'est là que nous a vous posé le r,erme 
des conditions que la convention uuus impose. 

Veuillez en effet vous rappeler, Messieurs 1 que faisant accueil alors aux 
réclamations de la France, pom la foire sorl.ir de l'état exceptionnel où l'avait 
placée l'arrêté du roi Guillaume, nous nous sommes hâtés de lever la prohibition 
dont quelques-uns de ses produits étaient frappés, quoique cet a1'l'êté n'eût 
été pris qu'à la suite des ordonnances frauçaiscs , qui avaient rendu les relations 
commerciales de plus en plus restreintes, au préjudice de la plupart de nos in 
dustries , 

A près un acte aussi géné,·eux 1 nous avions droit d'espérer une réciprocité 
d'avantages , mais nous ne l'avions pas stipulée; aussi les promesses dont nous 
nous étions contentés, n'ont-elles reçu qu'une exécution presqu'illuaoire ; car les 
réductions opérées pat· la France n'ont porté que sur des matières premières et 
aucunement sur nos produits fabriqués. Eu effet, on ne ranaera pas parmi eux 
la houille , qui, comme tous les minerais 1 n'a coûté que les frais d'extraction; 
la houille, mère de tou les les industries. d qui, pour quelques milliers (le francs, 
crée des millions de valeur. 

Cependant nous avions ck-jà fait diverses concessions importnntes à la France, 
<l'abord eu assim ilant les bal<'aux charbouniers français aux bateaux bcll}'Cs ~ en 
réduisant consrdérablerueut p,11· la loi dite Piquet, tes droits <feutrée des houil- 
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(*) I •• 1 section ccntr.ilo ét.rit composée de I\ll\I. FwoN, président, Di. LA Cu~Tc, JH1·11r11..1, 

Du:110RrtEit , T11oi E, Hout:Nllll 11 cl Zou111;, rapporlt'ur. 
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les françaises, en levant la prohibition <lu vin f't eaux-de-vie par tcrre . en ou 
vrant, sur la demande du {}foéral Bclliard , le bureau d'Adinkcrke aux produits 
Français , et enfin, pat· l'adopüou de plusieurs autres mesures de même nature, 
dictées par le désir d'cnt.retenir un bon voisinage. 

Nous avions clone laracrncnt payé les concessions que nous avions droit d'at 
tendre; cependant, comme le dit I\I. le Ministre des relations élranaèl'cs dans les 
développements des mou fs à l'appui du projet qui vous est soumis, on nous 
demande encore le prix <le la fa veur de la con ventiou. 

Mais nous forons tr ève ,\ nos l'Cf}l'Cls pour un passé qui n'est plus en notre 
pouvoir, et nous aborderons l'examen <lu travail des sections, d'abord en ce qui 
concerne la convcn tion. 

Dans la première, il a été fait une observation sur l'art. 1er de la convcnuon , 
en cc qui concerne les fils d'AllP11.1arrnc et de Russic ; et sur l'art. 7 il a été dit 
qu'il cùt éLé préftfrable d'établir le max imum de l'octroi que les communes nau 
raient pu dépasser. Du reste elle a adopté la convention. 

Dans la deuxième section, on a demandé le tableau comparatif des tarifs fran 
çais et belac sur les fils cl les toiles , avec l'appréciation de la valeur pour cha 
cun d'eux. 

On a appelé éaalement l'attention de la section centrale sur la requête de 
Bruxelles , en cc qui concerne le droit de patente, auquel doivent être soumis 
les négociants étrangers. 

La troisième section a déclaré d'abord qu'elle avait été frappée de l'imper 
Lance des concessions exigées en retour des avantan·es accordés à une seule in 
dustrie. 

On y a exprimé le regret que le Gouvernement sc soit placé sur un terrain 
désavaulageux pour négocici-, et n'ait pas pris immédiatement des mesures de 
réciprocité, justifiées par l'orclon nauce elle-même 1 que des intérêts puissants 
e11 France auraient pu faire révoquer. 

Cependant, cette section a adopté la convention après quelques observations 
sur la quantité de fils d'AllemaG·ne et de Russie qui peut être introduite en • 
franchise de tout droit. 

A la qua trièrne section ~ ou a craint que 1 par· suite d'un plus t"Çl'and déve 
loppement donné à l'industrie linière i la Belgique, à l'expira lion (lu traité, ne 
fût misé tellement sous la dépendance <le la France , qu'on ne fùt forcé de con 
sentir à de nouvelles exigences pour obtenir le maintien des avantages fJUe ce 
traité consacre; mais il a été répondu qu'en ce qui concerne le développement 
de cette industrie, il fallait faire une distinction entre le filage à la mécanique 
et celui à la main, qui doit s'acheminet- plus ou moins lentement vers son anéan 
tissement complet, et que le traité était un palliatif qui en ménageait la transition. 

Ou a critiqué au § 2 de l'art. 1er le mot uniforme, qui pai-alt mal choisi 1 
peut être sujet à interprétation et o[frir des doutes; on a éaalemeut fait re 
marquer 1 au sujet de l'art. 21 que le traité aurait dû être plus général, puisque 
tout le pays aura la charge, et que cieux provinces seulement en auront l'avan 
tage; le traité aurait dû stipuler des conditions en faveur de la for~erie et 
d'autres industries. 

Un membre a exprimé la crainte que le résultat <lu traité ne soit l'anéantis 
sement de l'industrie virrnicole de la province de Liége . 

Après ces diverses observations 1 la convention a élé adoptée. 



La cin quièure :-.Pc·l1011 fait reuiarqu<•r 1l11c le:. n1ob J'lr/l(o/ion scmblulslc , w· 
saur-aient si(piifo•r qu'une réduction proporlitmrn\,, au tarif actuel. adopl<: dan-, 
l'un rl l'autre pays. 

Du resto , l;1 couventiou y n t!lt1 ~drui.-..P dam, son ensemble. 
A ln. sixième scct ion 1 plmiew·s rucmln'es on l I er,rcllé les condi lions auxquelles 

1 (, , . 1 , I' ' ' l' , . l 1 • 11 c .ouvcrncmcnt s e1,I soumis; 1 s e11sHc11 t pt'en·1·e eneqpc tes repr<•sai cs ; ussoz 
de sacrificcs , ont-ils dil . avaient t!lé fa ils ù la France. 

C"pcndnnt. se soumetl ant ù b loi de ln néc,•~~Îlt~i trois mernhrcs ont apprnuv" 
la convention 1 qunu e ont réservé leur vole. 

JI résu lt e du travail qui vient d'êtr<' aualysr". que la convention ,l t~lé admis« 
da us t ou les les sections. 

~Xi\.IUJ~N DU PROJET JH~ llATD'IC,\TIOl\. 

L'art. pre1111e1· a étt\ adopté pa1· toutes les sections. 
L'art. rlcux a soulevé quelques scrupules ooustil utionucls. 
A la première sec Lion, il a été adopté pal' quatre voi x , rejeté par Irois . d 

trois membres se sont abstenue. 
La deuxième section l'a admis à la majorité de six voix contre une: 
La troisième section a fait rcrnarquer que l'art. 68 de la Constitution s'op 

pose à ce que les Chambres accordent au Gouvcmcmenl le pouvoir de faire des 
traités sans leur assentiment. 

La Lérrislatme ordinaire ne peul: dit-elle, annule!' celle prescription du 
pacte fondamental, el quand même l'art. ôB ne serait pas aussi formel, il y 
nur·ait encore des iuconvéuients ù laisser au Gouvernemeut le pouvoir <le con 
clure des traités avec d'autres nations sans que les Chambres eussent à examiner 
si ces traités sont récllemeut avautaueux ù la Bcl3iciuc. Le Gouvernement lui 
même sera clans une meilleure position pour traiter 1 alors qu'il ne jouira pas 
d'une trop grande liberté 1 parce qu'il pourra objecter qu'il s'expose ù faire re 
jeter la convention pflr les Chambres, si elle ne contient <les stipulations réelle 
ment profitables :\ l'industrie belrre. 
Il est cependant des membres dans celle section qui croient l{UC les Cham 

bres pourruicnt conférer au Gouvernement i non pas le pouvoir illimité de faire 
tous traités quelconques de commerce cl de les mettre imrnédiatement à exécu 
tion) mais de conclure, comme il se borne ù le demander ~ un traité spécial dans 
les limites qu'il détermine, et formant le su m tnum des sacrifices auxquels la Bel 
r,ique devrait consentir. Une pareille déléfFlLÎou équivaudrait à une ratifi 
cation. 

Cel.te manière de voir a réuni les opinions, dans ce sens, que des avantages 
commerciaux. peuvent être accordés et obtenus sans traité, par de simples 
changements au tarif; ces changements ne formant pas de contrat synallagma 
tique cl ne présen tau t pas dès lors dinoonvénient à les rendre obligatoires a van 1 
l'approbutiou des Chambres. 

C'est dans ce sens qu'on pourrait récli5er l'art. 2 du projet; de manière 
que le Gouvernement serait autorisé, pal' simple arrôté 1 à opérer une réduction 
de droits sur les vins cl les soieries, alors que des awutages équivalents seraient 
accordés à nos produits dans d'autres pays; poul'vu cependant qnc cl'IIP d~- 
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ductiou <le droits fî1l convertie c11 loi ù la rentrée ultérieure des Chambres. 
La quatrième section a admis l'article Ic•· et a rejeté le second. 
Les cinquième et sixième ont adopté. 
La section centrale, avant de se liner à la discussion r,<'inénllc <lu projet qui 

vous est soumis , a examiné quelle avait été la situation du pays envers la 
France depuis notre émancipation; elle a reconnu q11·e11 effet il ne nous avait 
été tcuu qu'un co1J1plc hicn insuflisaut des concessions que nous avions faites ; 
que les modifications que nous avons apportées ù nos lois de douanes ont <:1<1 eu 
r;énéral dans l'interèl <le la France, qu'à mesure de nos réductions sur les pro 
duits Irnnçnis ~ la pl upart des nôtres avaient t'itcS conalammen I repoussés par 1111 
accroissement Je droits. 
Que si parfo is il y a eu alléacment, cc n'a été que pour les matières pre 

mières dont la Frn noe avait besoin. 
Qu'en modifiant son tarif sous cc rapport, ce n'est pas par <les vues de réci 

procité, mais exclusivement dans l'intérêt de ses ruanufactures : que ce qu'elle a 
paru accorder d'abord sur les toiles, avait été plutôt une HfHP'avation qu'une 
fa veur 1 et que 1 si die nous offre plus d'avantages aujourd'hui, c'est à la con 
dition de les payer chèrement. Aussi ne se borne-t-clle plus à la réduction de notre 
tarif des douanes sur le vin, il faut qu'elle intervienne encore dans l'économie 
de nos lois d'accises. 

Cependant 1 par la loi de 1838, nous avions déjà réduit le droit de douanes 
de plus de moitié , c'est-à-dire que, de ce chef, nous avions fait un sacrifice 
alors <le 180,000 francs) qui, par la nouvelle réduction que l'on nous im 
pose , s'élèvera au tolal de 3H51000 francs; en y ajoutant la réduction de 
l'accise, montant en chiffre rond à 7201000 francs, le pays achète la conven 
tion, sur le vin seulement, par une somme annuelle de 1,03:>.,000 francs; 
ajoutez-y 1c prix. des autres conditions, el la Chambre jugera l'importance du sa 
crifice à foire pour le soulagement momentané d'une industrie particulière il 
deux provinces. , 

Après celte digression, la section centrale a examiné la convention qu'elle a 
admise, après s'être assurée toutefois de la portée de l'art. 4 en ce qui concerne 
les ardoises; el à cet effet, elle a examiné la législa Lion qui régit la matière dans 
les deux pays. 

La loi du 18 juin 1836 soumet les ardoises transitant au droit de fr. 1 60 es 
pa1· mille. 

Un arrêté royal du H- janvier 1839 le réduit à 15 es par 100 francs de valeur , 
ou à 2;5 es par 100 kilogrammes, au choix des intéressés, pour les ardoises fran 
çaises entrant en transit par la Meuse el sortant par la Sambre. 

Ce dernier droit sera également appliqué, d'après Ia convention, aux ardoises 
françaises transitant par Meuin. 

Du reste , le droit déterminé par l'arrêté royal du 14 janvier 1839 est celui 
actuellement en vigueu,r en France. En sorte que l'industrie ardoisière, qui in 
téresse particulièrement une rie nos provinces , peut être entièrement rassurée; 
rien n'est changé par l'art. 4 au ré3inie actuel ; la loi reste la même, sauf qu'un 
bureau de plus est ouvert aux ardoises françaises pour rentrer en France. 

La section centrale, avant d'émettre son vote sur le projet <le loi, a invité M. le 
:Ministre des Ilelatious Étrangères à se rendre dans son sein pour être entendu 
sur la marche qui avait été imprimée ù la négociation, ainsi que sur les inci- 
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dents auxquels elle pouvait avoir donné lieu. J\I. le Ministre s'est rendu à nos 
désirs; mais la section croit devoir se dispenser d'entrer dans aucun détail à ce 
sujet; clic dira seulement qu'elle a obtenu des explications satisfaisantes sur les 
observations <le la première section, eu ce qui concerne les fils d'Allemagne et 
de Hussie , 

L'art. l0r de la loi a ensuite été mis aux voix, et a été adopté par six mem 
bres; le septième a réservé son vote. 

L'art. 2 a été soumis à un examen particulier. La section ayant cm que les 
mots sous telles clauses , corulüions et rdseroes , pouvaient impliquer l'idée d'un 
acte international: et l'art. 68 <le la Constitution portant que les actes de celte na 
ture n'ont d'effet qu'après a voir reçu l'assentiment des Chambres, a adopté , à 
l'unanimité , la rédaction suivante, qui n'a que la portée d'une simple mesure 
douanière : 

(< Le Roi, dans l'intérêt du pays~ pouna étendre à d'autres Êtats les rédue 
)> lions stipulées par l'art. 2 Je ladite convention. » 

M. le Ministre des Relations Étrangères, présent à la séance, a déclaré se ral 
lier à cet amendement. 

La section centrale a examiné ensuite lès pétitions qui sont parvenues ù la 
Chambre de la part des marchands de vins, qui réclament son intervention afin 
d'obtenir, sur toutes les quantités <le vin qu'ils ont en magasin, un déarève 
rnent Je droit é3-al à la diminution que le tarif va subir. 

Elle a apporté à cet examen une attention d'autant plus sérieuse, que ces 
réclamations ont paru à quelques membres fondées en équité; mais après avoir 
entendu dans son sein J\1. le Ministre <les Finances et en avoir longuement dé 
libéré, elle a pensé qu'avant de prendre aucune détermination sur un objet 
financier aussi important, il était indispensable de s'entourer <le tous les ren-. 
seignements de nature à pouvoir apprécie!' quelles seraient pour le trésor de 
l'État les conséquences <lu principe de la mesure réclamée, et de son appli 
cation dans les circonstances actuelles. Les informations désirables à cet effet 
ne pouvant être recueillies tout au moins approximativement qu'au moyen d'une 
instruction ultérieure, elle vous propose de renvoyer ces pétitions à M. le Mî 
nistre · des Finances , avec demande d'explications et de renseignements. 

le Rapporteur) 

L.-J. ZOlJDE. 

Le Prësideni , 

FALLON, Ismorue. 


